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n° 276 986 du 5 septembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre L. M. KADIMA

Boulevard Frère Orban 4B

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 janvier 2022.

Vu l’ordonnance du 1er avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me L. M.

KADIMA, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la partie requérante de la manière suivante

(décision, pp. 1 et 2) :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou et

de religion musulmane. Vous êtes née le 1er juillet 1978 à Conakry. Vous affirmez ne pas être membre

d’un parti politique, d’une association ou d’une organisation.
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Depuis votre naissance vous vivez dans le foyer familial avec votre père et votre mère, dans le quartier

Boulbinet, dans la commune de Kaloum, à Conakry.

À l’âge de 12 ans, vous êtes « donnée » à votre tante paternelle, la jeune sœur de votre père qui est

également votre homonyme et partez vivre chez elle dans le quartier Filima, dans la ville de Coyah.

Après 3 à 4 jours, constatant que tous les enfants de votre tante allaient à l’école alors que vous non,

vous fuyez et rentrez à Boulbinet où vous restez vivre chez une amie. C’est durant cette période que

vous faites la connaissance de [M. L. C.], celui qui est aujourd’hui votre partenaire. Au bout de 8 mois, la

grand-mère de votre amie contacte vos parents et cette démarche vous permet de retourner vivre avec

eux, à Sokhona, toujours dans la commune de Kaloum, là où ils ont déménagé entretemps. À l’âge de

15 ans, vous commencez à vendre de la nourriture, notamment au marché de Madina, dans le but de

subvenir aux besoins de vos parents. À l’âge de 18 ans, votre sœur jumelle [M. S.] est mariée de force à

[F. C.]. Après 3 mois de mariage, ce dernier déverse de l’eau chaude sur les cuisses de votre sœur qui

décède un mois plus tard.

Lorsque vous avez 20 ans, vous tombez enceinte de votre fille [S. K.]. Durant votre deuxième ou

troisième mois de grossesse, [A. K.], le père de votre fille, avec qui vous aviez des projets de mariage,

décède. À ce moment-là vos parents veulent que vous épousiez un autre homme mais vous refusez.

Vous prenez la fuite et partez vous cacher jusqu’à votre accouchement. Vous prenez un logement et

vivez seule avec votre fille. À 23 ans, vous donnez naissance à votre premier fils, [K. C.]. Après avoir

vécu pendant quatre ans dans votre logement, vous le quittez et retournez vivre chez vos parents.

Puisque votre fille a grandi, votre famille souhaite que vous vous mariez. Alors que vous avez 24 ans,

vos oncles paternels, [Z. S.] et [N. S.], les jeunes frères de votre père, viennent vous chercher de force

pour vous emmener vivre chez [A. C.], l’homme qu’ils ont choisi pour devenir votre mari. Vous restez

chez ce dernier pendant environ trois mois durant lesquels vous êtes battue et contrainte à avoir des

rapports sexuels. Vous parvenez finalement à vous enfuir. À 25 ans, vous donnez naissance à votre

second fils, [M. C.]. Lorsque vos enfants sont encore « petits », leur père, [M. L. C.], part « à l’aventure »

et quitte la Guinée. En 2015, le père de vos deux garçons décide que ceux-ci doivent le rejoindre en

Belgique. Vous partez donc avec vos fils chez votre tante [S. C.] qui vit à Dakar, dans le but d’introduire

une demande de visa pour eux.

En 2016, vos enfants se voient octroyer un visa pour la Belgique et partent donc rejoindre leur père.

Vous-même vous restez au Sénégal durant presque un an avant de retourner chez vos parents à

Conakry. Depuis lors, vos parents suspectent le père de vos enfants d’être marié avec une autre femme

là-bas en Belgique. Ils vous conseillent donc de vous marier avec un autre homme en Guinée. En 2018,

vous êtes contactée par votre fils [K.] qui vous informe que leur père ne s’occupe pas bien d’eux. Vous

décidez de venir rejoindre vos enfants en Belgique. Pour cela, vous partez au Sénégal introduire une

demande de visa mais celui-ci vous est refusé. En 2019, vous quittez définitivement la Guinée,

légalement, par avion, jusqu’au Maroc où vous restez pendant six mois avant de traverser la

Méditerranée et de rejoindre l’Espagne où vous restez seulement quelques semaines avant de passer

par la France pour rejoindre la Belgique où vous arrivez le 25 octobre 2019. Le 29 octobre 2019, vous

introduisez votre demande de protection internationale. En 2019, alors que vous avez déjà quitté le

pays, votre fille [S.] qui avait 20 ans à ce moment-là est emmenée contre son gré par votre cousine, la

fille de votre oncle paternel [Z.], et contrainte de se faire exciser. Le 2 septembre 2020, ici en Belgique,

vous donnez naissance à [A. C. S.], le troisième fils que vous avez avec [M. L. C.].

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants. Un

certificat de célibat, fait à Conakry, le 18 décembre 2020 ; un jugement supplétif tenant lieu d’acte de

naissance, fait à Conakry, le 7 décembre 2020 ; un extrait du registre d’état civil naissance transcrivant

le jugement supplétif, fait à Conakry, le 18 décembre 2020 ; un certificat de nationalité, délivré à

Bruxelles, le 6 mai 2021 ; une photo de vous avec vos enfants ; une photo de vos fils [M.] et [K.] »

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

Il estime d’abord que son récit manque de crédibilité.

A cet effet, il relève d’importantes divergences chronologiques dans les déclarations de la requérante

relatives au mariage forcé dont elle dit avoir été victime, qui empêchent de tenir cet évènement pour

établi, ainsi qu’au mariage forcé et au décès de sa sœur. Il considère également que le caractère
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fantaisiste de la description que donne la requérante de l’excision de sa fille, qu’elle a subie à l’âge de

vingt ans, ne permet pas de tenir ce fait pour crédible.

Le Commissaire général considère ensuite que les craintes de persécution alléguées par la requérante

ne sont pas fondées.

A cet effet, il souligne que, lors de son audition à l’Office des étrangers, la requérante a déclaré qu’elle

n’avait pas de crainte en cas de retour dans son pays d’origine et qu’elle sollicitait le bénéfice de la

protection internationale en Belgique parce que ses enfants y vivaient. En outre, il relève qu’hormis le

mariage forcé auquel elle dit avoir été soumise environ dix-sept ans avant son départ de la Guinée et

qu’il ne tient pas pour établi, la requérante déclare ne plus avoir rencontré depuis cette époque de

problème avec les membres de sa famille et son prétendu mari forcé.

Enfin, le Commissaire général estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative, que la

situation en Guinée ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »).

Pour le surplus, il considère que les documents déposés par la requérante à l’appui de sa demande de

protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de la décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») estime que la motivation

de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif. Il considère toutefois que les motifs de

crédibilité, relatifs à l’excision subie par la fille de la requérante, restée en Guinée, manquent de

pertinence ; le Conseil ne les fait, dès lors, pas siens.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle soulève l’erreur manifeste

d’appréciation et invoque la violation « des articles 1er § A 2), 33 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; des articles 1, 12°, 48/3, [48/4], 48/5, […] 48/6, [49/3], 57/7

bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; de l’article 20, alinéa 3 de la Directive 2011/95/UE ; des

paragraphes 41, 42, 66, 67, 190, 195, 196, 197,199, 203, 204 et 205 du Guide de procédure du HCR,

1979 (principes et méthodes pour l’établissement des faits et critères pour déterminer le statut de

réfugié) et des principes généraux de bonne administration […] [et] de proportionnalité […] ; des articles

4 § 1er et article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son

fonctionnement et des articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs ; [de l’article 15 a) et b) de la Directive 2004/83/CE dite directive Qualification du 29

avril 2004 […] [ainsi que] de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme] » (requête

pp. 3 et 16).

5.2. D’emblée, le Conseil souligne que l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980 a été abrogé par

l’article 16 de la loi du 8 mai 2013 modifiant la loi du 15 décembre 1980, la loi du 12 janvier 2007 sur

l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers et la loi du 8 juillet 1976

organique des centres publics d’action sociale, et a été remplacé par le nouvel article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980.

5.3. En outre, le Conseil relève que les articles 4, § 1er, et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

ont été abrogés respectivement par les articles 3 et 16 de l’arrêté royal du 27 juin 2018 modifiant l'arrêté

royal du 11 juillet 2003 précité. Le libellé de l’article 27 dudit arrêté royal du 11 juillet 2003 a été repris

au paragraphe 5 de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, inséré par la loi du 8 mai 2013

modifiant la loi du 15 décembre 1980, la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et

de certaines autres catégories d'étrangers et la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics

d'action sociale, lui-même modifié par l’article 10 de la loi du 21 novembre 2017 modifiant la loi du 15

décembre 1980 et la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres

catégories d'étrangers.

5.4. Le Conseil relève par ailleurs que l’article 33 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifiée par le Protocole

additionnel de New York du 31 janvier 1967, interdit l’éloignement, d’une part, des personnes qui ont été

reconnues réfugiés, ce qui n’est pas le cas de la requérante, et, d’autre part, des candidats réfugiés

sans examen préalable de leur demande d’asile. Le moyen tiré de la violation de cette disposition est
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par conséquent sans pertinence dès lors que la décision attaquée refuse à la requérante la qualité de

réfugié après avoir précisément examiné sa demande d’asile : il manque dès lors en droit (voir les

ordonnances du Conseil d’Etat n° 4308 du 17 avril 2009 et n° 6068 du 21 septembre 2010).

5.5. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit

dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

5.6. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante produit un

certificat médical du 14 avril 2022 rédigé par le docteur D. B. (dossier de la procédure, pièce 10).

6.1. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision,

fournir à la partie requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait

qui l’ont déterminée, en sorte que cette dernière puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit de la requérante, que sa

crainte de persécution n’est pas fondée et que le risque qu’elle encoure des atteintes graves n’est pas

réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère que la

requérante ne l’a pas convaincu qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en demeure éloignée par crainte de

persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

6.2. Le Conseil rappelle encore que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, §1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de
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cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne fait pas siens, et

qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle

invoque et le bienfondé des craintes qu’elle allègue.

8.1.1. La partie requérante fait valoir que les « invraisemblances ou inconsistances » relevées dans ses

propos trouvent leur origine dans la vulnérabilité de la requérante qui était mineure d’âge ou très jeune

au moment des faits, dans « son état fragile lié à sa souffrance psychologique », dans son état de stress

suite à sa situation familiale et dans son faible niveau d’éducation. Elle en conclut que le Commissaire

général n’a pas suffisamment pris en compte le profil particulièrement vulnérable de la requérante lors

de l’appréciation de ses déclarations (requête, pp. 7 à11).

8.1.2. Le Conseil constate d’abord que, contrairement, à ce qu’elle affirme, la partie requérante n’était

pas particulièrement jeune au moment des faits invoqués. En effet, selon les versions divergentes de la

requérante, elle avait tantôt vingt-quatre ans tantôt quarante ans lorsqu’elle a été mariée de force.

Le Conseil observe ensuite qu’à aucun moment à l’Office des étrangers ou au Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »), ni la requérante ni son

conseil n’ont fait part du besoin d’une mesure de soutien spécifique liée à une quelconque fragilité

psychologique et qu’aucun document médical ou attestation psychologique, qui établirait que la

requérante serait particulièrement vulnérable psychologiquement, ne figurait au dossier administratif

lorsqu’elle a été entendue au Commissariat général, une attestation médicale n’ayant été déposée qu’à

l’audience par le biais d’une note complémentaire. Il ne peut donc pas être reproché au Commissaire

général de ne pas avoir tenu compte, dans l’instruction de sa demande de protection internationale, de

la vulnérabilité particulière de la requérante liée à son état psychologique dès lors qu’il ne disposait

d’aucune indication à cet égard aux dates de ses entretiens personnels au Commissariat général, soit

les 30 juin et 15 septembre 2021.

En tout état de cause, le Conseil estime qu’il ne ressort pas du dossier administratif que le Commissaire

général aurait manqué de diligence dans le traitement de la demande de protection internationale de la

requérante.

Ainsi, le Conseil souligne notamment que le Commissaire général a laissé la requérante s’exprimer

librement avant de l’inviter, à plusieurs reprises, par le biais de questions, tant ouvertes que fermées,

posées dans un langage clair et adapté, à fournir davantage de précisions sur plusieurs points de son

récit (dossier administratif, pièces 7 et 10). Le Conseil constate en outre que la personne en charge de

l’audition s’est assurée de l’état de la requérante et du fait de savoir si elle avait pu exprimer tous les

motifs qui fondent sa demande de protection internationale (dossier administratif, pièce 7, p. 11 et 17).

Dès lors, le Conseil estime que le Commissaire général a instruit à suffisance et de manière adéquate la

présente demande de protection internationale et a procédé à une analyse appropriée des différentes

déclarations de la requérante et des pièces qu’elle dépose.

8.1.3. Par ailleurs, l’attestation médicale du 14 avril 2022 du docteur D. B. (voir ci-dessus, point 5.5)

déposée à l’audience mentionne que « [p]sychologiquement […] la patiente garde un stress qui

l’empêche de dormir ».

A cet égard, deux questions se posent.
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D’une part, la requérante souffre-t-elle de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à

présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale

et, d’autre part, la pathologie constatée a-t-elle pour origine les faits relatés pour justifier la crainte

alléguée ?

D’une part, contrairement à ce qu’invoque la partie requérante (requête, pp. 7 à 10, 12 et 15), le Conseil

n’aperçoit pas dans cette attestation d’indications qu’elle souffre de troubles psychiques susceptibles

d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de

protection internationale. De surcroit, le Conseil souligne le caractère général et peu circonstancié des

remarques formulées par la médecin suite à une consultation unique ainsi que l’absence d’indication

quant à d’éventuels troubles mnésiques dont souffrirait la requérante.

Par ailleurs, il ne ressort nullement de la lecture des entretiens personnels de la requérante au

Commissariat général (dossier administratif, pièces 7 et 10) qu’elle a rencontré des difficultés

particulières de nature à lui faire perdre sa capacité à exposer de manière cohérente les faits qu’elle dit

avoir vécus personnellement. Le Conseil observe que la requérante a été invitée à présenter les raisons

qui l’ont motivée à quitter son pays à deux reprises, lors d’un premier entretien personnel qui a duré

quatre heures et deux minutes et durant lequel une pause de trente-quatre minutes a été organisée

(dossier administratif, pièce 7, p. 14) et lors d’un second entretien qui a duré trois heures et cinquante-

sept minutes et durant lequel deux pauses de, respectivement, vingt-cinq minutes et treize minutes ont

été respectées (dossier administratif, pièce 10, pp. 8 et 14). Lors de ces entretiens, la partie

défenderesse s’est assurée que la requérante comprenait l’interprète et s’est enquise, à plusieurs

reprises, de son besoin de faire une pause supplémentaire. De surcroit, le Conseil constate qu’invité à

prendre la parole lors de la clôture de chaque entretien, l’avocat de la requérante n’a pas évoqué de

problème concernant leur déroulement.

Dans ces circonstances, le Conseil estime que la fragilité psychologique qu’invoque la requérante ne

suffit pas à expliquer les nombreuses et importantes carences dans son récit.

D’autre part, cette attestation médicale n’apporte aucun éclairage sur la probabilité que le stress qu’elle

constate soit lié aux faits exposés par la requérante à l’appui de sa demande de protection

internationale.

En tout état de cause, ce document ne fait manifestement pas état de troubles psychiques et

symptômes d’une spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte indication que la requérante a subi

des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; par

conséquent, les enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme (arrêts R. C. c. Suède du

9 mars 2010 et R. J. c. France du 19 septembre 2013) ne sont pas davantage applicables en l’espèce et

il n’y a dès lors aucun doute à dissiper quant à la cause du stress constaté.

En outre, au vu des déclarations de la partie requérante et de son profil, aucun élément ne laisse

apparaitre que le stress attesté par ce document pourrait en lui-même induire dans son chef une crainte

fondée de persécution en cas de retour dans son pays d’origine.

Le Conseil observe ainsi que les contradictions majeures dans les déclarations successives de la

requérante portent sur les éléments essentiels de son récit et sont trop importantes pour être justifiées

par son état psychologique. Les critiques contenues à cet égard dans la requête ne convainquent dès

lors pas le Conseil.

8.2. S’agissant des lésions physiques, ce certificat médical du 14 avril 2022 du docteur D. B. atteste la

présence de cicatrices sur le corps de la requérante, que celle-ci attribue à des brulures « occasionnées

par des bougies allumées ».

Il convient d’apprécier la force probante à attribuer à ce document médical pour évaluer s’il permet ou

non d’établir la réalité des faits invoqués par la partie requérante.

Le Conseil rappelle à cet égard que le médecin ne peut pas établir les circonstances factuelles dans

lesquelles ces séquelles ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre

2007, n° 2 468). Dans le cas d’espèce, le médecin atteste l’existence de nombreuses cicatrices sur le

corps de la requérante, indiquant toutefois peu clairement, d’une part, qu’ « i[i]l parait s’agir de séquelles

de brulures » et, d’autre part, que ces « cicatrices correspondent à des séquelles de brulures », sans en

outre se prononcer sur leur caractère récent ou non.
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Le Conseil rappelle que le médecin n’a pas la compétence, que la loi du 15 décembre 1980 confère aux

seules instances d’asile, d’apprécier la cohérence et la plausibilité des déclarations de la partie

requérante relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps dans lesquelles ces maltraitances ont

été commises, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont été. Ainsi, ce document médical ne dispose pas

d’une force probante de nature à établir les maltraitances dans les circonstances telles qu’elles sont

invoquées par la partie requérante, ni, partant, la réalité du mariage forcé qu’elle invoque.

Toutefois, le Conseil estime que ce document constitue une pièce importante du dossier administratif

dans la mesure où la nature et l’origine supposée des lésions décrites ainsi que leur caractère

compatible avec des mauvais traitements constituent une forte indication de traitements contraires à

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, infligés à la partie requérante.

Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est pas fondée, son récit n’étant pas

crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat médical, non seulement de dissiper tout doute

quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements

en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine (voir les arrêts de la Cour européenne

des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre

2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la

Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42).

Il résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les instances

d’asile sont tenues de mener une instruction sur l’origine des séquelles constatées. En l’espèce, la

partie requérante attribue l’existence de ses lésions aux violences qu’elle a subies des mains de son

mari. Or, le récit de la partie requérante à cet égard n’a pas été jugé crédible en raison de contradictions

dans ses déclarations telles qu’elles empêchent de considérer les faits invoqués pour établis. Il y a lieu

de relever que, lors de l’audience, la partie requérante a expressément été interpellée au sujet de

l’origine de ces lésions compte tenu des incohérences et des lacunes relevées à cet égard dans son

récit ; elle a toutefois continué à affirmer qu’elles étaient survenues dans les circonstances qu’elle

invoque et elle n’a apporté aucune explication satisfaisante sur la présence de ces lésions, ni aucun

élément susceptible de jeter un éclairage nouveau sur leur origine. Dès lors, le Conseil constate qu’en

l’espèce, la partie requérante a placé les instances d’asile dans l’impossibilité de déterminer l’origine

réelle des séquelles constatées et, partant, de dissiper tout doute quant à leur cause.

Il résulte en outre de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les

instances d’asile sont également tenues de dissiper tout doute quant au risque de nouveaux mauvais

traitements en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine. Au vu des déclarations non

contestées de celle-ci, des pièces qu’elle a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte

général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les

séquelles physiques, telles qu’elles sont attestées par le certificat médical précité, pourraient en elles-

mêmes induire dans le chef de la partie requérante une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.

Au vu des développement qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des lésions attestées par le

certificat médical et les risques qu’elles révèlent ont été instruits à suffisance et que, s’il ne peut être

exclu que ces séquelles soient attribuées à des violences, la partie requérante place les instances

d’asile dans l’impossibilité d’examiner s’il existe de bonnes raisons de croire que les mauvais

traitements ne se reproduiront pas en cas de retour dans son pays d’origine. En tout état de cause, la

partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte grave

dans son pays d’origine. Ce document médical ne suffit dès lors pas, à lui seul, à déclencher la

présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, les persécutions ou les

atteintes graves dont il est question à cet article doivent être de celles visées et définies à l’article 48/3

de la même loi (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte que, conformément à l’article 48/5 de la loi

du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé à son paragraphe 1er, a) et b) ou il doit être

démontré que la partie requérante ne peut pas obtenir de protection contre ces persécutions ou ces

atteintes graves. Or, en l’espèce, à supposer que les lésions constatées résultent d’évènements

survenus dans le pays d’origine de la partie requérante, cette dernière n’établit pas les circonstances qui

en sont à l’origine. Partant, la partie requérante n’établit ni qui en est l’auteur, et même s’il en existe un

au sens de l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, ni la nécessité pour elle d’obtenir la

protection de ses autorités nationales. L’existence d’une persécution au sens de l'article 48/3 ne peut
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dès lors pas être reconnue dans le chef de la partie requérante sur la seule base de ce certificat

médical. A défaut de prémisse, la présomption prévue par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer.

8.3.1. S’agissant des évènements relatifs à son mariage forcé avec A. C., le Commissaire général

relève dans les déclarations de la requérante une importante contradiction concernant son âge au

moment des faits qu’elle invoque.

En effet, lors de son premier entretien personnel du 30 juin 2021 au Commissariat général, elle déclare

que ces faits se sont déroulés il y a trois ans environ, soit vers la moitié de 2018, et que sa fille avait

vingt ans à l’époque (dossier administratif, pièce 10, p. 21). Par contre, lors de son second entretien,

elle dit que lors de ces évènements elle était âgée de vingt-quatre ans et que sa fille en avait quatre.

Interrogée sur cette contradiction dans la suite de son second entretien, la requérante explique qu’elle

est perturbée quand on lui parle de ses enfants, que sa fille n’avait pas vingt ans à l’époque des faits et

qu’elle était toute petite (dossier administratif, pièce 7, pp. 7 et 8).

Enfin, le Conseil constate qu’il ressort de la requête que la requérante situe ces évènements en 2002

alors qu’à l’audience elle confirme sa première version en déclarant que ces faits se sont produits en

2018.

La partie requérante conteste la pertinence de cette divergence, la mettant sur le compte de son état

psychologique, de son faible niveau d’instruction et de son jeune âge au moment des faits.

D’une part le Conseil constate que cette contradiction porte sur un élément essentiel du récit de la

requérante, à savoir l’époque des évènements qu’elle invoque à la base de sa demande de protection

internationale, et il souligne l’importance de la différence, à savoir seize ans, entre l’époque à laquelle

elle situe les faits lors de son premier entretien personnel au Commissariat général et l’époque à

laquelle, lors de son second entretien, elle affirme qu’ils se sont déroulés.

D’autre part, le Conseil rappelle, comme il l’a développé ci-dessus (voir ci-dessus points 8.1.1. à 8.1.3.),

que ni l’âge de la requérante au moment des faits, ni son état psychologique, ni son niveau d’instruction

ne permettent d’expliquer les invraisemblances ou les inconsistances relevées et que le Commissaire

général a suffisamment pris en compte le profil vulnérable de la requérante.

Contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime également qu’elle n’a pas

produit un récit fluide, précis, circonstancié, émaillé de détails spontanés, cohérent et exempt de

contradictions devant les instances d’asile. Il constate encore que la requête n’avance aucun élément lui

permettant de conclure autrement et qu’au vu des développements qui précédent, la citation dans la

requête de certains propos que la requérante a tenus lors de son second entretien personnel au

Commissariat général ne lui permet pas de modifier son appréciation.

8.3.2. S’agissant des divergences relevées par le Commissaire général entre les déclarations de la

requérante à l’Office des étrangers le 15 juin 2020 (dossier administratif, pièce 15, p. 2) et dans la suite

de la procédure concernant les raisons de son départ de Guinée, le Conseil estime que la partie

requérante ne les rencontre pas utilement.

Elle soutient ainsi, de manière erronée, que « l’Office des étrangers n’est pas une instance d’asile

comme le Commissariat général » et qu’il est « est seulement chargé de vérifier l’Etat responsable pour

le traitement du dossier » (requête, p. 14). Or, les articles 1er/1, 10 et 16 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 fixant certains éléments de la procédure à suivre par le service de l’Office des étrangers chargé de

l’examen des demandes d’asile sur la base de la loi du 15 décembre 1980, désigne l’Office des

étrangers comme l’autorité étant chargée de l’examen et du traitement des demandes de protection

internationale sur la base notamment des articles 51/8 et 51/10 de la loi du 15 décembre 1980.

La retranscription d’une partie des propos que la requérante a tenus lors de son second entretien au

Commissariat général ne permet aucunement d’expliquer pour quelles raisons elle a affirmé à l’Office

des étrangers qu’elle n’avait aucune crainte en cas de retour en Guinée mais qu’elle était venue en

Belgique parce que ses enfants y vivaient (dossier administratif, pièce 15, rubrique 3/5).

8.3.3. S’agissant des contradictions relevées par le Commissaire général concernant la date du décès

de la sœur de la requérante et, par conséquent, de la réalité de son mariage forcé, le Conseil se rallie

aux motifs développés dans la décision. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications

de la partie requérante qui tentent de minimiser l’importance des contradictions soulevées, soutenant,

vainement, qu’il s’agit de simples « malentendus » ou de « confusions » (requête, p. 15).
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8.4. Par ailleurs, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « […]

sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de

l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non

des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève; si

l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire

pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même ; dans

les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait

être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus

pour certains (Arrêt n°06-1276/F2537/jbl du 6 décembre 2006) » (requête, pp. 7 et 8).

Il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la

réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une

crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que la requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle

invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui

serait tenu pour certain, et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en

cas de retour dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante

manque de pertinence.

8.5. En outre, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé de la crainte qu’elle allègue,

la question de l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la

loi du 15 décembre 1980 (requête, pp. 3 et 9), selon lequel « [l]e fait qu'un demandeur d’asile a déjà été

persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes

raisons de croire que cette persécution […] ne se reproduir[a] pas », ne se pose nullement et manque

dès lors de toute pertinence.

8.6. Le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut pas lui être

accordé (requête, p. 9).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

8.7. Les évènements relatés par la requérante n’ayant pas été jugés crédibles, le Conseil estime que les

développements de la requête relatifs au groupe social des « femmes guinéennes refusant la

soumission à des mariages forcés et victimes de violences conjugales » et à l’absence de protection

des autorités guinéennes (requête, pp. 4 à 6), manquent de pertinence.

8.8. Enfin, s’agissant de l’excision de la fille de la requérante, le Conseil observe que la requérante

n’invoque aucune crainte dans son chef relative à cet évènement. Par ailleurs, le Conseil rappelle que,
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la fille de la requérante vivant toujours en Guinée, la Convention de Genève ne lui est pas applicable

dès lors qu’aux termes de l’article 1er, section A, § 2, de ladite convention, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays

dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y

retourner ».

8.9. En conclusion, le Conseil considère que les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne

fait pas siens, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent

sur les éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de

conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle invoque et de bienfondé des craintes de persécution

qu’elle allègue.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 16 à 18).

9.1. D’emblée, le Conseil observe que, contrairement à ce qui est soutenu par la partie requérante, à

savoir que, s’agissant de la protection subsidiaire, le Commissaire général n’aurait examiné sa

demande de protection internationale que sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 et pas sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la même loi (requête, p. 17), il ressort de la

motivation de l’acte attaqué que le Commissaire général a procédé à l’examen de la demande de

protection internationale de la partie requérante sous l’angle des articles 48/3 et 48/4, § 2, a, b et c, de

la loi du 15 décembre 1980, ainsi que l’attestent le point « B. Motivation » de la décision attaquée et la

conclusion reprise sous son point « C. Conclusion ».

Le Conseil précise encore que, dès lors qu’il ressort du dossier administratif que la partie requérante n’a

développé aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, il ne peut pas être reproché au Commissaire général d’en avoir conclu qu’elle fondait sa demande

à cet égard sur les mêmes éléments que ceux exposés en vue de se voir reconnaitre la qualité de

réfugié et que son argumentation au regard de cet aspect du statut de protection subsidiaire se

confondait avec celle développée par ailleurs sur la base de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle le Commissaire général n’aurait pas

appréhendé sa demande du statut de protection subsidiaire sous cet angle, est dépourvue de

pertinence.

9.2. En outre, dès lors qu’à l’appui de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits différents

de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié, le Conseil estime que, dans la mesure

où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié,

que ces faits ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, il n’y a pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Guinée, la requérante encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la

peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

9.3. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément

dans la requête, qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée,

correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure et à la note complémentaire déposée

à l’audience.
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12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


